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UNE TENTATIVE DE MEURTRE A ROUBAIX 
EN PLEINE ANARCHIE 

Pari», mardi, 26 novembre 1901. 

Amené hier à reprendre ses déclarations 
Sur les missions catholiques de l'Extrême-
Orient, le président du Conseil en atténuait 
la portée, en les défigurant par une explica
tion toute napoléonnienne du protectorat, et 
Concluait, pour complaire à son habituelle ma
jorité, par ces mots : « Le gouvernement n'a, 
d'ailleurs, rien changé à sa politique •. 

, On s'en est aperçu aujourd'hui. Abusant du 
rapport du général Voyron qui leur a été li-
yré, on sait par quelle trahison, les socialistes 
jont repris leur odieuse campagne contre l'ar
mée VQ des leurs, M. Pastre, qui, avant de 
(verser dans la politique, était pion dans une 
école d'enfants de troupe, â  jugé que, devenu 
député, il était plus que personne qualifié pour 
donner à nos officiers des leçons de morale. 
Il los a donc traités de pillards et de voleurs, 
parrr qu'ils ont, en Chine, usé du droit de 
•vrise qui est un des droits de la guerre, ac
cepté, reconnu, réglementé par toutes les na
tions civilisées. 

Une telle injure, proférée en un tel lieu, 
laurai» dû être relevée aussitôt par ceux qui 
ont le redoutable honneur de représenter la 
France n>ixyeux de l'étranger. Or, aucune pro
testation ne s'est éievée des bancs du gouver
nement. Le président du Conseil, qui est un 
(riftttose; s'est tu; le ministre de la guerre, qui 
la la langue facile, est resté muet. Il a fallu 
que le président de la Chambre, sentant com
bien de telles paroles étaient blessantes pour 
la conscience française, exprimât le regret 
qu'elles aient pu être prononcées à la tribune. 

En ne protestant pas, le gouvernement est 
resté fidèle à sa politique, à la politique de... 
l'e Affaire ». 

A dire vrai, les abominables propos de M. 
jPas'rc n'ont choqué ni M. Waldeck Rous
seau, ni le général André; l'un et l'autre par
tagent le sentiment qui les a dictés. Sur l'or
dre du gouvernement, on retient présentement, 
sur l,i ïolde des officiers du corps exjiédition-
naire de Chine, la part qui leur a été allouée 
avant la suppression du droit de prise. Et 
voila bien qui démontre qu'il n'y a rien de 
(Changé clans la politique du gouvernement. 

Que la France, toujours généreuse, ait re-
Boncé au droit de prise, alors même que les 
laulrcs nations le conservent jalousement, et 
l'appliquent, cela se conçoit; mais que cette 
rôniMi lalion porte, contrairement à tous les 
principes de notre droit public, des effets ré
troactifs, cela ne s'explique que par l'hostili
té instinctive du ministère contre l'armée. 

Donc, les officiers rendront au Trésor la 
part de prises qui leur avait été très réguliè
rement attribuée; bien, mais à qui le Trésor 
rencîra-t il cet argent ? Car enfin, il ne va 
pas le garder. Si, en effet, prendre en temps de 
gucirc. du butin à l'ennemi, est devenu un at
tentat à la civilisation, cela est aussi vrai pour 
l'État que pour les particuliers. La consé
quence logique de la mesure prise par lé gou
vernement, et approuvée par la Chambre, on 
la devine : Il faut ouvrir, au budget, un cha
pitre spécial sous le titre : remboursement à la 
Chine 

L'indemnité française fera ainsi pendant à 
l'indemnité chinoise; et allez donc ! 

Si maintenant j'ajoute que les officiers 
seul-, rembourseront leur part de prises, tan
dis que les soldats garderont la leur, je crois 
«qu'il sera amplement démontré que, si M. 
YValueck-Rousseau avait raison de déclarer 
qu'il n'y a rien de changé dans la politique du 
gouvernement, M. Ribot avait bien plus raison 
encore de dire que nous sommes eii pleine 
anarchie 

H. SARRAZANAS. 

INFORMATIONS 
LA (JUU ULAIKE D E M. W A L D E C K - R O U S S E A U 

( N E QUESTION D E M. L'ABBÉ G A Y R A U D 
Paris , 20 novembre. — M. l'abbé Gayraud, député 

'du Finistère, a prévenu M. Waldeek-Rousseau qu'il 
lu i paierait une question, au cours de la discussion 
du budget des cultes , au sujot de la récente circu
la ire du président du Conseil, concernant les régu
l iers qui veulent entrer dans le clergé régulier. M. 
WaWeck-Rousseau a accepté de répondre à l'émi-
oont député du Finis tère . 

POUR LA SUPPRESSION DU PROTOCOLE 
M. Lagasse déposera un amendement au budget 

l ies affaires étrangères pour réclamer la suppression 
Ira protocole. 
'L'INAUGURATION D U B U S T E D E Mgr D ' H U L S T 

Pari», 20 novembre. — A l 'Institut catholique a 
eu lieu, cet après-midi,à cinq heures, l ' inauguration 
d u buste de Mgr d'Hulst , ancien recteur de l'Ins
t i t u t . 

C e buste est l'œuvre du maître graveur Chaplain. 
I l os* placé au-dessus de la porte de la sacristie dans 
l'église de l 'Institut catholique, en face du confession
nal du prélat, dans un cadre architectural dessine 
par M. D a u m e t , de l ' Inst i tut . Les travaux ont été 
tltrigé-s par M. Ruprich-Robert . 

Lit remise du buste, ér igé par souscription, a été 
suite par l'abbé Guardcy, curé de Sainte-Cloti lde, 
à Mgr Pechenard, recteur actuel de l ' Inst i tut catho
l ique, en présence de la famille d'Hulst , des auteurs 
d u monument , de nombreux prélats e t du Conseil 
d'administration de l ' Inst i tut catholique. 

L'abbé Baudrillard, fils du membre de l ' Inst i tut , 
• fait l'éloge de Mgr d'Hulat. Le cardinal-archevê-
Ifue de Paris présidait la cérémonie. 

AIT CONGO F R A N Ç A I S 
L e commissaire général du gouvernement an Cou-

r français a télégraphié au ministre des colonies 
la date d u 25 novembre, qu'il venait de recevoir 

de 1 «diuinutrat ion du Haut-Oubangui u n rapport 

d a t é du 6 octobre dernier, lui faisant connaître que 
l a s i tuat ion générale é t a i t bonne. 

LE THÉÂTRE ANTOINE ET LA CENSURE 
Paris , 36 n o v e m b r e — M.Antoine n'a pas de chan

ce arec ses nouvelles pièces. L a répéti t ion générale 
d u Capitaine Hlonet devait avo ir l i eu c e soir, mai s 
M. Antoine v ient de recevoir d e la censure une note 
relat ive à cet te pièce e t le convoquant pour expli
cat ions . L a répétit ion générale sera donc vraisem
blablement ajournée. 

L E T S A R 
S U R L E S COTES M É D I T E R R A N É E N N E S 

Une dépèche de Rome annonce que le baron Frédé-
richsz, ministre de la maison impériale de Russ ie , 
est a t tendu à Rome, où il doit régler les détai ls d'un 
prochain voyage on I ta l ie du Tsar, qui rendrait vi
site au roi e t à la reine d'Ital ie . On ne sai t pas en
core si l'empereur Nicolas II se rendra a Rome. 

Dans le cas où il y viendrait , le ministre de Rus 
sie près le Vat ican, serait chargé do préparer une en-
trevuo entre In P a p e e t l 'Empereur. 

Une dépêclic de Nice annonce, d'autre part, que 
la villa appartenant à sir Mallot, à la Turbie, v i ent 
d'être louée pour le Tsar, ainsi qu'uno autre vi l la 
où s'installera la su i te du Tsar. 

Isa BOYCOTTAGE D E S N A V I R E S A N G L A I S 
Une dépêche d'Amsterdam annonce que !• ( o i m t é 

«les ouvriers du port a décidé que 1, boycottage ilss 
navires anglais commencerait le 10 «i mbre. 

CHOSES A AUTRES 
Mur le boulevard. 
Deux triputcurs d'affaires do» moins scT1;; "••xn_.se ren

contrent : 
— Tiens, font-ils. il y a longtemps qu'on M i'«* v"; ai 

on al Lut i>riM«lre qiK-U|ue dios*-- T 
— A qui ? interroge Buireau qui a enten>l', U égarer-

Kit ion. 
— X — 

F.u soirée : 
— Vous aimez le piano, monsieur T 
— Madame, je le préfère à la guillotine. 

LE RAPPORT 
M 

« - I Y Ï I C A S . v o v e t o v 
Plus ieurs journaux ministériels , le Matin e t la 

Petite République notamment , publient des e x t r a i t s 
d'un document qu'ils d i sent être le fameux rapport 
du général Voyron dont il a été quest ion à la Cham
bre. 

Ce rapport « confidentiel » serait da té du 11 fé
vrier 1901 et adressé au ministre de la marine. 

Est- i l besoin de dire que nous reproduisons ces 
extrai ts à t i tre de document et sou» les plus ex
presses réserves. 

L e général expliquerait d'abord que nos troupes 
« o n t été beaucoup plus réservées que celles des au
tres nat ions . » Une seule fois, dit le Matin, nos sol
da t s ont été entraînés par les iniïssionnaires à « p i l l e r 

méthodiquement et en masse. » 
Ici U Matin dit citer textue l l ement le rapport : 
... I^es missionnaires, sans doute bien renseignés, vin

rent au irjlkii* du ,nriiice Li dès la mutinée du 17 ; ils s'y 
rcndiieut avec une qu iranuinc de char i et tes "et deux à 
trois .cents chrétiens indigènes, employés comme coolie», 
et cinruneiiLèieui une fou.-e .méllm .tique ; ils rainas.sèrent 
des lingots d'-ngent et en ro.-ueiiurciii, ainsi n e somme 
importante. Ils se iirent nider dans cette opération par 
des soldat* et des matelots stationnés au Pei-Ton" aux-
que!s ils donnèrent comme cratilioation des chèques indi
viduels d'une valeur de 2.000 franc* sur les saur» de. 
fctaint-Vincent de Paul en France. 

Mais en -apprenant l'aubaine de leurs camarades, de* 
hommes, qui n'étaient pas au l'eï-T<tng, abandonnèrent 
leurs cantouuemeuts et vinrent chercher des barres d'ar
gent pour leur propre compte, lhtus l'impossibilité de le* 
utilitter, il les cédèrent à l'amiable contre des chèques no-
aninatti*. soit à un siour (Hiamot. restaurateur à Pékin, 
soit M l'ère procureur de la mission. 

Ces échanges, dont il es*, bien difiiole de déterminer l'im. 
poriuuce, ne se tuent pas sans un courtage fort élevé, 
parait il. 

M. le g tuerai Piey »e trouvait dans une situation par-
tic, ilière. On n'avait pas oijmuié <_ette prise, elle a été 
etfo tuée à son insu. 

Laisser entre le< mains des bénéficiaires les chèques que 
leur avait délivrés, à titre individuel, l i jnission ou Je sieur 
C'hamot eût été une véiitable prime à la maraude et au 
pillage. 

L e Hsjfisj ajoute que les expl icat ions qui suivent 
.sont assez confuses; il parait en résulter que les ohè-
ques remis aux soldats par les missionnaires ont été 
versés en partie dans une sorte do masse commune 
ou rest i tués aux missionnaires, mais I marins des 
équipages de la flotte »c f f a s î renl i i. rgiquemont 
à rendre leurs eht<ques Ùsdividuofc . t , l inalement, 
ils les gardèrent . Su i t une dernière i i tatioa du rap
port : 

Enfin, un chèque de 5.000 fraii' . • t4 établi ,.u nom <le 
Mgr Favier en compensation des uèqMH délivrai par la 
mission comme gratification a do> Hsltitairea qui avaient 
aidé les niissionnarres dans le ti uwoort &'tvr(fent et que 
ces milituires avaient veisé à la aaaa«e i mamans Je ne 
gaisis pas bien pourquoi ce chèque a été «mis t Mgr Fa
vier. Général VOTROK. 

Resteralient à entendre, maintennnt , les inission-
nairo-s e t lo général Frey . 

Voici la version donnée par le ïemps, sur les fai ts 
s ignalés par le général Voyron. 

€ Pour comprendre les incident* qui se sont produits 
au pakais U , il faut counuitro la situation qu'il occupe 
dans ! t v i le de l ék in par rapport à i'évèché, c'est-à-dire 
au Peï-Tang. 

• L'évôché s«t ronve dan» la ville impériale entourée 
de mars élevés, du haut desquels il n'avait cessé d'être 
bonrbtiixié pendant les deux mois idu siège et à deux ou 
trois cents mètres de la porte de celte ville. Le pa.<u.s Li 
iBst. à quelques mètres seulement de la même porte, en 
dehors; de la ville impériale.. Il a servi de refuge pendant 
toute la durée du siège à des bandes de Boxeurs, admira
blement aimés, qui s'y tenaient avec leurs chefs entourés 
de leur éwt-major. A la tête de ces chefs figurait, dit «m, 
le pivrpriétaire du palais, le prince Li, qui est un des 
membres principaux de lia famille de l'empereur et qui 
p » s e pour avoir exercé une influence importante dans les 
conseils suprêmes de l'empiie. 

» Le« catholiques chinois réfugiés au Peî-Tang au nom
bre de près de trois mille «pendant le siège étaient natu-
relldment renseignas sur ces faits. Us l'étaient d'autant 
mieux — .comme los missionnaires "oux-mèmes — qu'ils 
avaient ,pu remarquer des signaux d'attaque partant du 
palais du prince Li et qu'ils recevaient journellement du 
même endroit des balles et des boulets en .même temps que 
des fusées incendiaires et les engins meurtriers de tout* 
espèce dont les Boxeurs se servaient contre eux. 

• Le 17 août, aussitôt apiès que les troupes françaises, 
ayant a leur tête le général Frey et M. Piohon, eurent 
pénétré au IM-Tang, les indigènes, réfugiés a I'évèché, 
qui étaient réduits a la dernière extrémité, qui depuis 
longtemps ne se nourrissaient à neu près qu'arec des oi
gnons, des plantes, le s feuilles et les racines des arbres, et 
qui avaient été terriblement éprouvés par h> feu des ca
nons et des fusils «t par les explosions de mine», se ruèrent 
•or les bâtiments déserta d'où les coupa principaux avaient 
été dirigés sur eux. Ils s» livrèrent, au palais Li, à des 
actes de pillage et de destruction qui ne peuvent évidem

ment s'excuser, mais qui t'expliquent par l'état d'exal
tation et de fureur qui résultait des souffrances du siège. 

» Dans les bâtiments, d'où Je prince Li, les Boxeurs et 
leu r état-major s'étaient enfuis prétsipitaounent, se trou
vaient en abondance des lingots d'argent et d'or et des 
objet» Plus ou moins précieux. Les 'lingots furent démé
nagés, ainsi que divers objets. La plupart de oes derniers 
pourtant furent brisés et une partie des bâtiments devint 
la proie des flammes. 

» Dans la foule qui se rendit coupable de ces actes de 
désordre filmaient, .paraît-il, deux miaBOnnaires, mais 
nullement lévênue ainsi qu'on l'a prétendu. A côté des 
missionnaires sa trouvaient «gaiement quelques-uns des 
matelots qui avaient défendu le Peî-Taug et quelques-uns 
des soldat* d'infanterie de marine qui venaient de le déli
vrer. Aussitôt que la légation d> France apprit ces 
faits, elle s'en émut. M. Pic-bon s'en entretint aven 
Mgr Favier et appela sur eux son attention en lui faisant 
remarquer qu'ils étaient iuadmussibles et devaient étire 
réprimés L'évêque de Pékin partagea l'avis quT lui était 
exprimé. Le général Frey, de «on côlé, déclara qu'il ne 
pouvait laisser les troupes sous ses ordtus se livrer à des 
actes atts-ii répréhercsibîes. Et comme ils avaient eu pour 
auteurs ou complioes des indigènes, des missionnaires et 
des soldats, l'autorité militaire, maîtresse de la capitale 
chinoise, et l'autorité religieuse, directement intéressée, se 
concertèrent pour prendre des mesures en conséquence. 
Les chèques que des soldat* avaient reçu à I'évèché en 
échange des lingots d'or et d'argent qu'ils avaient pris 
furent léclaniés par l'autorité militaire, à laquelle ils tu
rent restitués. Quant aux bénéiicei- qui la mission catho
lique Brait pu faire, l'évoque de Pékin s'engagea sponta
nément à les déduire de 1 indemnité qu'il recevrait ulté
rieurement de la Chine en réparation des dommages énor
mes que se» uruvres avaient subis. 

s En effet, lorsque I'évèché de Pékia se fut mis d'ac
cord avec les Chinois, délégués dan» ce but par le prince 
Tching et Li- Hung-Clswng, sur les rsparatkms p**^1-
niaiies qui lui seraient dues, une somme de 170.000 taëls 
('le taôl vaut 3 fr. 75 environ) fut déduite du tot-J, comme 
représentant le produit dw< ipîlksges ou des prélèvements 
indûment faits sur les Chinois au .palais Li ou ailleurs 
après le siè^e. 

» II faut ajouter que parmi les prélèvements opérés par 
les missionnaires, les catholiques indigènes et les soldats 
se trouvaient des quantités d'approvisionnements de ris, 
de blé el d'aliments divers, pour la nourriture des malheu
reux qui venaient d'être affamés pendant de longues se
maines et qui étaient dépourvus de ressources régulières 
<i*ns la ville, dont les troupes a'liées venaient de «'«m-
i arer. La va'eur première, représentée par ces préèvi -
tnents, est comprise dans la déduction opérée par l'évêque 
de Pékin. • 

— X — 
Paris , 20 novemhre. — La Croix parlant de la 

publ icat ion, p a r quelques journaux ministér ie ls , d'ox. 
trai ts du rapport du général Voyron, d i t : 

• Cette publication partielle est le comble de l'hypocrisie 
oblique et venimeuse. 

» On montre l'accusation sons faire entendre la défense. 
Evidemment, le rapport du général, 1 la suite de l'exposé 
des faits, en fournit des explication < qui -ont paru satis
faisantes au gouvernement, puisque.' M. YVaMeuk Rousseau 
a. la semaine dernière, rendu un éJatani hommage à nos 
missionnaires en Chine. 

» Ces explications, on ne les rencontre pas dans les ex
traits choisis |wr les I/ogcs. 

» Cest le : • Donnez moi une liime d'un homme et je le 
» fais i«ndre. » pratiqué avec l'impudence la plus effron

tée. 
» Que .<"rtira-t-il de cette publication odieusement tron

quée, et, nous n'en doutons pas, étrangement dér^turée 
au moyen même de la sélection des passages tirés du rap
port du général ? Un tsoupçon pépandu dans le publie con
tre des hommes au-das-us de ton! souy>con. Quand vien
dront les explications, il sera trop tard : la calomnie aura 
fut son chemin, et l;ï Maçonnerie aura atteint son but 
«ntifranoait. EBe aura fait un sas vers la réalisation de sa 
délibération du 5 septembre 1900. » 

T T Ï S T E E X P L I C A T I O N 
L a V'-publique française répond au Gaulois qui 

ava i t blâmé l 'at t i tude de certains députés progres
sistes dans le vote de la semaine dernière : 

a Les conservateurs tiennent beaucoup décidément à 
faire admettre que les îépublicains progressistes, à la 
Chambre, ont tenu le «ort du gouvernement entre leurs 
•nain*. Nous affirmons encore une fois que c'est radica'le-
ment inexact. Si Je gouvernement avait été mis en danger, 
«es amis auraient abandonné vite la Commission du budget 
pour voler à son secours. C'cit si v-ai que la CV'nniissi n 
elle ny'.me, lorsque son ministère ne courait plus aucun 
péril, a fini par se ranger à son c/pùiiou et a voté l'em
prunt comme il le voulait. Jugez donc un peu de quoi elle 
aurait été capable s'il s'était agi de le sauver ! La questioa 
est donc déiinitivainent vidée. » 

LES HUMEURS 
A la Commission d'Assurance 

et de Prévoyance Sociales 
Paris , 20 novembre. — La commisbion d'assuranco 

e t de prévoyance sociales «'est réunie sous la prési
dence de M. Louis Ricard. 

El le a entendu M M . Darey, prés ident; Griiner e t 
de Ousteunau, membres du Comité des houillères, 
sur le projet do loi tendant à améliorer les retraites 
des ouvriers mineurs, et sur la proposition do loi 
d e M. Odilon-Barrot tendant à organiser le systèoue 
des retraite» d'après le système de la réparti t ion. 

Au nom du Comité des houillères, M. Darey a dé-
slaré quo le projet du gouvernement aurait pour 
effet de modifier les accords intervenus à la suite de 
la promulgat ion de l a loi de 1811, e t que, d'autre 
part , les ressources prévues p a r le srroiot, notam
ment e n ce qui touche le produit des adjudications 
des mines, é ta ient notablement exagérées. 

Dan» la seconde partie do sa déposit ion, M. D a r e y 
a combattu la proposition Odilon-Barrot, qui, con
trairement aux principes généraux d u droit , aurai t 
un effet rétroactif e t aboutirait à dépouiller les por
teurs de l ivrets inst i tués p a r la loi de 1894 de leur 
droit de propriété . 

M. Griiner a complété les observations de M. Dar 
ey par un expose stat is t ique dans lequel il é tabl i t 
qu» le nombre d'ouvriers mineurs ayant droit à la 
pension à 55 ans, serait d'environ 27.000. 

M. d e Cnstelnau • appelé l 'attention do la com
mission sur la s i tuat ion dans laquelle se trouveraient 
placées , du fait de l'adoption des projets du gouver
nement et do M. Odilon-Barrot, les Compagnies qui 
ont inst i tué des caisses patronales e t qui serrent à 
à leurs ouvriers des retraites supérieures à 300 fr. 

La durée de la journée de travail 
Paris , 26 novembre. — La commission du travail 

a adopté l'articlo 1er d u projet présenté par son rap
porteur provisoiro aux termes duquel le maximum 
de la journée de travail dans les mines de houille est 
fixé à 9 heures à partir du 1er ju i l l e t qui suivra la 
promulgat ion de la loi. D e u x ans après cet te date , 
la journée sera fixée à hui t heures e t demie et , deux 
ans après, el le sera fixée à hui t heures. La commis
sion statuera, dans sa prochaine réunion, sur les ex
ceptions qu'il y aura lieu d'admettre. 

Dans la région du Nord 
L e travai l e s t au complet dans les concessions du 

baocin du Nord, comme dans celles du bassin du Pas -
de-Calais. 

Le citoyen Merzet , qui n'a pas voulu faire un voya
g e inut i l e dans la région, profite de son déplacement 

pour donner quelques conférences. Arrivé lundi a 
Demain, U s'est rendu dans la soirée à Escaudain, 
accompagné de M M . B e x a n t e t EscalicT, e t a déve
loppé «on t h è m e spécial, qu'il fal lait év i ter les grè
ves partiel les pour donner un effort r igoureux e t 
efficace, lorsque la grève générais serai t déclarée, 
s i le gouvernement ne donnait pas sat isfact ion a u x 
revendications dos mineurs . Cette manière de faire 
d e l'a-passemcnt a u comptant, e n préconisant l'agi
ta t ion à terme, e s t au moins originale . 

Mardi, les délégués se sont rendus à Aniche e t 
l'on annonce qu'ils se rendront ensuite à Hénin-Lié -
tard pour y donner des conférences, 

Comme nous l'avons dit , les mesures vont ê tre 
d iminuées dans le Nord, sans être pour cela suppri
mées complètement. I l en sera de même dans le Pas -
de-Calais, où lo général d'Armagnac qui dirige de 
L e n s le service d'ordre organisé e n prévision de 
la grève générale dans le bassin de ce département , 
s'occupe en ce moment d u renvoi des troupes d'in-
f a n t e n e , lesquelles seront dirigées mardi, par des 
trains spéciaux, sur leurs garnisons. Les gendarmes 
e t les cavaliers d e diverses armes seront maintenus 
quelques jours encore. Le plus grand calme continue 
à régner dans t o u s les centres houil lers du Pas-de-
Caluis. Le général d'Armagnac va également ren
trer à Arras ; il sera remplacé à la t ê t e du service 
d'ordre par le colonel d'Or, d u C3e d' infanterie . 

Lo commandant de gendarmerie Wintenfjerg res
t e à Lens , d ir igeant toujours le service de gendar
merie, dont l ' intervention a é t é si appréciée durant 
l 'agitat ion qui r i ent de se produire . 

8 E N A T 
Séance du mardi, 26 novembre 1901 

L a séance est ouverte à trots heures lu,sous la pré
s idence de M. Fal l ières . 

l . a r é h a b i l i t a t i o n d e s f a i l l i s 
On reprend la discussion do la deuxième délibéra

t ion sur la proposition de loi Bérenger, relative à la 
réhabi l i tat ion des faillis. 

M. Théodore GIBABD. — On va trop loin dans la voie 
de l'indulgence et de la clémence. (Très bien, très bien, sur 
divers bancs. I La réforme de .M. Bérenger est louable, en 
ce sens qu'elle supprime quelques règles vieddies du Onde 
de commerce. Mais elle devient dangereuse en faisant dis-
lMiraHre la plupart dos rigueurs attiasihées jusqu'ici à la 
faillite, car elle compromet la solidité du crédit commer
cial, i Approbation.) Je ne peux accepter les propositions 
nui nous sont soumises, que s'il peut être fait appel du 
jugement prononçant la réhabilitation. 

M. CHAUMIK. — La demande de M. Girard est juste ; 
les créanciers doivent avoir le droit de parler. La déchéan
ce, dont nous nous occupons, est une garantie morale en 
faveur des ciianciers excitant le débiteur à faire des efforts 
pour se libérer. 

M. BKBKMr.FR. — Dans la majorité des cas. les faillis 
sont victimes d'événements qui les ont ruinés. U est im
possible de ne pas faire quelque eboss en faveur d'une mas
se de malheureux qui n ont rien i se reprocher. 

Los deux premiers paragraphes de d'article 605, 
accordant, après cinq années, la réhabil itation au 
faill i concordataire, qui aura, au Bornent d s 
la demande, p a y é intégralement les dividendes pro
mis e t au failli qui aura justifié d e la remise. 
ent ière de ses de t tes , par ses créanciers, ou do 
leur consentement unanime à la réhabil i tat ion, sont 
adoptés . 

Le trois ième paragraphe, accordant après dix 
années, la réhabil itation au failli qui e s t dans l'im
possibil ité de se libérer, mais qui justifie d'efforts 
persévérante, e s t repoussé. Les derniers articles, re
latifs à la procédure à employer sont également adop
t é s . On renvoie, à la commission, l'article 1er, qui 
a v a i t é t é réservé, afin de préciser la s i tuat ion des 
fai l l is au point de vue électoral. 

L e S é n a t s'ajourne ensui te à jeudi ; la séance e s t 
levée à cinq heures 45. 

UN DOUBLE ASSASSINAT 
P l a c e d e l ' O p é r a , a P a r i s 

Par is , 36 novembre. — Ce mat in , à 11 lieures, un 
drame s'est déroulé place de l'Opéra, en face du café 
de la P a i x . Un coiffeur, M. Tliion. a tiré trois coups 
de revolver gu r sa femme et sur l'ami de celle-ci, qui 
s e trouvaient dans une voiture.L'ami,un nommé Blon-
d in , es t mort sur le coup, une balle ayant pénétré 
dans la t ê t e . Quant à la foraine Thion, at te inte au 
front ot derrière l'oreille, elle a été transportée à 
l 'Hôtel-Dieu dans un é tat désespéré. L'assasin a é té 
arrêté sur-le-champ e t conduit au dépôt. 

*> — 
HORRIBLE DRAME DANS UN ASILE D'ALIÉNÉS 
Privas, 26 novembre. — U n drame s'est déroulé, 

à l'asile Sa inte -Mar ie ; deux malheureui'es al iénées, 
d u dortoir des agi tées , les femmes G... , âgée de 31 
ans e t D ^ ^ â g é e de 42 ans, se sont prises de que
relle. Toutes deux é ta ient revêtues de la oamisolo 
de force, e t fixées à leur l i t . 

Surexci tée au plus haut point, la femme G... par
vint, on se débat tant , . à défaire la boucle qui la re
t ena i t sur le l i t , e t se précipita sur sa compagne. 
Comme elle ne pouvait la frapper, ses mains é t a n t 
emprisonnées dans les manches de la camisole de 
forée, elle lui enfonça ses coudes dans la bouche ; 
puis , quand el le ne la sent i t plus remuer, el le s e 
j e ta sur elle et lui dévora le v isage . Quand les gar
diennes firent leur ronde à quatre heures du m a t i n , 
elles trouvèrent la v ict ime agonisante . Le nez, la 
bouche, le menton é ta ient dévorés, e t la peau du 
front enlevée . 

UN DRAME AU REVOLVER A ROUBAIX 
Un agent de police qui tente de tuer sa belle-mère 

Un ménage désuni. - En instance de divorce. — Le drame. - L e 
meurtrier se constitue prisonnier. - Une scène de violences 

dans un commissariat de police. — L'état de la victime. 
Encore un drame do plus à ajouter à la série rou

ge qui oc déroule, depuis quelques jours, dans notro 
rég ion. Apre» lu meurtre do la Croix-Blanche, les 
s e i n e s de sauvagerie de Thumcsnil e t de Loos, les 
drames de Wasquehal et d'Hcrsoaux, voilà qu'à B o u -
baix , une t enta t ive de meurtre a é té commise dans 
la soirée de mardi. Un agent de police est allé trou
ver sa bolle-rtère e t a t i ré sur elle tro is coups de re
volver ; la v ict ime a reçu deux balles dans le dos. 
Le meurtrier est allé ensuite se const i tuer prison
nier . 

Le ménage Desmet-Mahu 
Kéiny Dcsmet , l'auteur de ce drame, est âgé de 

23 ans, il est originaire de Itonaix. Entré dans le 
personnel de la police il y a dix-huit mois , il s'est 
marié lo 5 janvier dernier, avec Palmyre Maliu, t is-
serande, âgée de 22 ans. A v a n t d'être agent de po
lice, De-mot avait d'abord fait son service mi l i ta ire 
dan* les colonies, puis , avait exercé quelque temps la 
profession de rattaeheur. 

Le ménage demeura d'Jjord rue Charîcmagne. U n 
mois après, il alla habiter rue do la Potcnner ie . R é -
niy Desiiiot et Palmyre Méhu, n'étaient pas faits , 
senible-t-il , pour s'entendro. Déjà, durant les pre
miers mois du mariage, dos disputes s'élevaient en
tre les deux époux. Elles n'étaient pas causées par 
la jalousie , mais par une circonstance qui n'avait 
pas laissé à l'agent Desmet toute sa l iberté dans le 
choix d'une épouse. Pa lmyre Mahu, en effet, é ta i t 
sur lo point d'être mère, lorsque Desmet se résolut 
à l'épouser. Cinq mois après, naissait une fillette 
qu'on mit en nourrice dans un vil lage situé près de 
R e n a n . 

Premières violences 
Première séparation 

Aux scènes de dispute succédèrent bien v i te los 
violences et ce jeune ménage devint un ménage d'en
fer. D'après ce que nous » dit sa femme. Dosmot, qui 
a un caractère violent, e t ne peut souffrir la plus lé
gère contradict ion, la bat ta i t souvent . Aussi , elle le 
qu i t ta une première fois quelques mois après le ma
riage, pour aller demeurer chez ses parents , qui ha
bi tent rue Saint-Amand, 70. cour Dosvcael. 

Le père, Jeau Mahu, est âgé de 51 ans, e t travail le 
comme tisserand à la Société anonyme d e la rue d e 
Soubise (é t jo l i sse inent Dolat tre ) . La mère, Augus-
t ine Houzet , âgée de 46 ans, fai t le ménage . La j eu 
ne f emme resta avec eux quelque temps, et continua 
à travail ler au tissage de MM. Wibaux-Florin , rue 
de la Fosso-aux-Ohênes. Mais la paix se refit entre les 
jeunes gens et ils reprirent la vie commune. 

17/7 gendre contre ses beaux-parents 
A la paix succéda bientôt la guerre, t a n t e t si 

bien qu'on se sépara de nouveau pour se 
raccommoder encore e t se quit ter une troisième fois. 
L a dernière séparat ion eut lieu il y a un mois e t do-
mi . Il y a trois semaines, lo mercredi 6 novembre, 
une scène plus grave que celles dont l 'aoent Desmet 
é t a i t eoutumicr, se déroula, en public cet te fois. 
C é t a i t à la gare du Pi le . Le mari revenait , en com
pagnie de sa sœur, de Ja Belgique, où il é ta i t allé 
chercher son enfant. La nouvelle de ce voyage ayant 
é t é connue des beaux-parents , ils se rendirent à la 
gare. Une scène de reproches ot de dispute s'éleva 
entre les Mahu e t les D e s m e t ; e n fin do compte, le 
beau-père reçut des coups e n pleine figure, qui firent 
couler le sang en abondance. L'affaire n'eut d'ail
leurs pas d'autres suites . 

Un voyage à Lille 
Les époux étaient depuis quelque temps en instan

ce de divorce. Mardi matin, ils devaient comparaî
tre devant le TrfbuaaJ civil de Lille. Ils firent le 

voyage chacun de leur côté. Devant le juge , l'agent 
Desmet pria sa femme de reprendre l à v i o commu
ne ; olle refusa, donnant comme raison qu'elle é ta i t 
déjà revenue deux fois au domici le conjugal sans 
réussir à s'entendre avec son mari , et qu'il valait 
mieux pour tous deux, rester étrangers l'un à l'au
t r e . I ls revinrent à Roubaix vers midi , e t la femme 
reprit son travai l après le dîner. L'agent é ta i t e n 
congé régulier et il avait revêtu dos habits c iv i l s ; 
e n rentrant do Lil le , il regagna son domicile, rue 
d u Tilleul, 146. 

Avant le drame 
Vers six heures trois quarts, Rémy D e s m e t arri

vait dans la cour Doswaof e t . en trant chez Mme Ma
hu, sa belle-mère, il demanda à voir sa femme. On 
lui répondit «jUclle é ta i t au travai l . La belle-mère 
le pria ensuite do sortir de la maison e t de laisser 
ses beaux-parents en paix. L'agent se refusa à sor
tir, prétendant qu'il voulait attendre m femme. Le 
prenant par les épaules . Mme Mahu le mit à la porte . 
Mais Desmet la souffleta avec tant de violence.qu'il 
brisa l'une de ses bouclos d'oreillo. 

L a belle-mère é t a i t entourée de deux de ses filles. 
L'une d'elles, August ine , âgée de 18 ans . voyant le 
danger couru par sa mère, s'arma d'un tisonnier et 
e n porta plusieurs coups à son beau-frère pour lui 
faire lâcher prise. 

Les coups de revolver 
Cotte scène se passai t sur le seuil de la porte. 

Rendu furieux par la •résistance qu'il rencontrait , 
R é m y Desmet sa is i t à la gorge, d'une main, sa belle-
mère ; d e l'autre, sa belle-sœur et les t in t serrées 
contre un hangar adossé à la façade de la maison. 
Aux eris poussés par les deux femmes,un voisin s'em
pressa d'accourir à leur secours ; il fut repoussé par 
u n coup de pied que lui lança de derrière l'agent 
de police. 

Ce mouvement permit à Mme Mahu et à sa fille 
de se dégager de l 'étreinte. Tandis que la mère s'en
fuya i t vers le fond de la cour, la jeune fille se réfu
giait dans la maison e t t irait le verrou. Mais il res
ta i t au forcené une v ict ime. Sais issant son revolver 
d'ordonnance, il le déchargea trois fois, eonip sur 
coup, dans In direction de sa belle-mère. Celle-ci fut 
a t t e in te p-tr deux baltes. 

Le bruit des détonations avait fait rentrer ohea 
enx les voisins. C e s t ainsi q u e le raeurtier put sor
tir de la cour Deswoef sans être inquiété, en cr iant : 
Il me reste encore une balle, c'est pour mon beau-
père ! P u i s il se dir igea vers la rue de Lannoy, à l » 
rencontre de M. J e a n Mahu. 

Au commissariat de police 
de la Place Sainte-Elisabeth 

Pendant oe temps, la vict ime avai t é té entourée 
par les voisins. El le ne souffrait pas trop tout d'abord 
et elle put encore, en compagnie de sa fille Augus
t ine, se rendre au commissariat de police d e la place 
Sainte-El isabeth, où elle informa M. Squivée, oora-
miasaire, de ce qui venait de se passer. El le en é t a i t 
encore à ses expl icat ions que le meurtrier fit irrup
t ion dans le commissariat de police, e n cr iant : « J e 
suis fou ! Mes beaux-parents ont voulu brouiller mon 
m é n a g e I » En même temps, il remetta i t son revolver 
à M. Squivée, qui le déchargea, car il restait encore 
dans l'arme, uno cartouche. 

Presque en même temps que lui é ta ient arrivés aU 
commissariat , le beau-père e t la femme du coupable, 
qui , revenant d e leur atel ier, avaient appris l e dra 
me. Surexci té à leur rue , D e s m e t , se r u * auss i tôt 
sur eux ainsi que sur sa belle-mère e t les frappa d e 
coups de poing. 

Les agents , qui se t rouva ient dans la salle, M por
tèrent auss i tôt à leur secours e t m i r e n t l e m i m i b i t a 
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